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Rappel : Rhônalpénergie-Environnement intervient comme animateur, secrétaire et modérateur du Réseau mais ne saurait être tenu comme responsable des propos des intervenants lors des différentes réunions du Réseau Commande Publique. 

	18ème rencontre – Conseil général de la Loire
Mardi 24 janvier 2006

Ordre du jour : le textile dans la commande publique
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Intervention de Monsieur BAROU (Conseil régional Rhône-Alpes, direction de la communication)
Dès 2004, le nouvel exécutif a fait connaître sa volonté politique d’intégrer des clauses sociales et/ou environnementales dans les commandes régionales.
La possibilité en était pleinement ouverte en région avec l’échéance du marché précédent concernant les objets promotionnels (en particulier T-shirts, casquettes et plus généralement les objets diffusés durant les manifestations régionales).

Un appel d’offre a ainsi été lancé pendant le 1er semestre 2004 s’appuyant explicitement (cité dans le texte) sur l’article 14 et les conditions d’exécution du marché.

Un fournisseur ardéchois et un autre fournisseur lyonnais, qui se sont rapprochés, ont finalement été retenus, garantissant le label « bio-équitable » pour les textiles proposés au Conseil régional Rhône-Alpes. Pour plus d’information sur ce label voir : http://www.reunion-equitable.asso.re/controle.html, http://www.novethic.fr/novethic/site/article/index.jsp?id=33779, http://www.euro-nat.com/fr/com-equi.html)

Le descriptif de ce label privé est fourni en annexe au compte-rendu. Le label en tant que tel est lui-même contrôlé, sur la base de son cahier des charges, par Ecocert.
En ce qui concerne le prix, le textile issu du commerce équitable demeure encore actuellement plus élevé (prix 4 fois plus élevé avec 6€ HT/u) que le marché traditionnel, mais on constate (et depuis la passation de cet important marché régional) une baisse du prix (le prix a baissé avec 4,70 €/u pour des quantités importantes – 30-40 000).

Monsieur BAROU en profite pour faire appel aux collectivités et réfléchir à un regroupement (plateforme d’achat commune).

Le marché régional peut être fourni sur demande. La prise en compte de clauses sociales ou environnementales a été insérée sous la forme d’une variante obligatoire.

Un débat s’en suit avec le groupe sur la difficulté d’apprécier les offres et de distinguer les labels (en annexe le travail réalisé en 2004 pour l’Ademe sur 62 labels environnementaux existant en matière textile).

Les participants insistent, lorsque le marché le permet, de plutôt intégrer les notions environnementales et sociales dans le corps du marché directement et pas en variante. Il est même préconisé de plutôt mettre l’option minimaliste en variante pour éviter une consultation infructueuse.

Intervention de Madame Marie-Line JULLY et Monsieur Frédéric FOURNIER (YAMANA)

Le texte détaillé de leur intervention est fourni en annexe.

La position de YAMANA a été d’influencer l’ensemble de la filière textile en travaillant d’abord avec les distributeurs, en espérant convertir progressivement toute la filière (dans le sens d’une pression économique).

Pour mémoire, la position de Max Havelaar est plutôt au contraire de travailler avec les producteurs sur la mise à disposition d’un coton équitable, en tant que premier maillon de la filière.
YAMANA a ainsi constitué un comité de veille et de validation réunissant différents Ministères (Affaires Etrangères, MINEFI, MEDD), secteur textile, associations.

La question est néanmoins soulevée par les participants de la capacité d’entraînement de la distribution sur la filière en amont et son contrôle de l’intégration des critères environnementaux et sociaux à ces différentes étapes.

Parmi les critères souhaités par YAMANA, se trouvent le respect de la santé des consommateurs (et de la réglementation européenne) et la nécessité de retracer leur filière d’approvisionnement. L’entreprise doit ainsi présenter son état des lieux et les objectifs qu’elle s’est assignée par an. Le comité de veille peut alors valider le programme et la PME peut alors faire partie du programme « fibre citoyenne ». Actuellement 8 entreprises sont membres.

Si on sait que la commande publique représente 15% du PIB malheureusement le poids économique du textile est très faible. Par ailleurs, l’idée d’un achat groupé qui permet d’atteindre des dimensions économiques permettant de peser sur les marchés peut de fait exclure les plus petits qui ne sont pas à même de répondre.
La participation à ce programme est possible contre adhésion pour les collectivités locales.
Rappel du calendrier

Prochaine réunion à retenir : 

le mardi 14 mars à Rhônalpénergie-Environnement 

sur le thème « Intégration de critères environnementaux dans l’énergie »
L’ordre du jour précis vous sera confirmé très prochainement.

TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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COMMANDE PUBLIQUE
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DEVELOPPEMENT DURABLE











RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .
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Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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